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;■ -"ASSISTANCE TECMIG&JE DES NATIONS U1TIES' M MATIERE

D'ADMINISTRATION LOCALE

L. La presente communication a deux buts;; . premierem.ent, informer, les

participants au Cycle d'etudes de la maniere dont 1'Organisation des Nations

Unies aide les gouvernements a ameliorer leurs systemes d'administration

locale; deuxiemement, stimuler la discussion des types de.cooperation tech

nique et d'activites connexes qui, a 1'avenir, pourraient Stre les plus utiles

aux participants et a leurs gouvernements,, ;

:. L'assistance technique en. matiere d'administration locale fait partie

d'un programme plus-vaste de 1'Organisation de.s Rations Unies, relati-fr a la

cooperation i;echnique: en matiere d'administration puhlique. Une bomie admi

nistration locale depend generalement d'une solide organisation"et a'une

saine gestion du gouvernement central et les progres au niveau local pourront

porter plus de fruits s'ils s'inscrivent dans le cadre d'un.programme- general

visant'"a ameliorer 1'administration puhlique. L'ONU aide les gouvernement a

^laborer des programmes g^neraux de ce genre et a creer.les organes et insti

tutions qui permettent de perfectionner sans oesse 1'organisation et les

activite:srgo^ernementales3 1'administration et la formation du personnel,

ainsi que la politique et la gestion finar.cieres, De plus, les differents

bureaux techniques et les institutions specialisees des Nations Uriies^.chacun

xLans son idomaine particulier, aident les gouvernements a developper 1'admi

nistration de-laplanificat:".o:i? du logement-,- de la sante publique, de 1' enseigne-

, aent et d'autres activites interessant specialement les pouvoir locaux.

3* ' Au seiri'du Departement des affaires economiques et sociales^ au Siege des

Nations Unies, la Division de 1'administration publique est chargee d'assurer

:' l;>;executicn des programmes globaux d'assistance technique ;dans le domaine de

" 1'administration publique; a la Commission economique pour 1'Afrique,; une

aivi'eion du m6me nom s'oocupe specialement de ces activites en Afrique. Les

1 deux"divisions, celle du Siege et celle de la CEA, travaillent en etroite co-

■■"cperatioh et,en collaboration avec d'autres bureaux techniques du Departement

ainsi qu'avec les institutions specialisees, joignant leurs efforts a ceux des
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6ea,vservioes^centrauXrpeuveiat consister par; exemple en.,un-ministere ou un

departement' charge^des administrations locales ou enune commission dee

' services i publics locaux;. et>* toujours a condition: que: lesgoilvernements

interests le'demandent, I'OSKJ peut auasi les aider a- oonclure des accords

pour la^ormation d'agentsrsoit en oours .d'emploi soitidans-des etaolisse-

^tt^t»rspeciaux,-:atmsi^qu'a creer un organisme de credit quiaccorde des prete

aux pouvoirs looauxv -:

'"'7. Outre bes institutions, une union des autorites looales^ainsi qu'une ou

; :plukeur» associations professionnellek des;foriotionnaires' a^s pouvoirs looaui
peuveni apporter une contrition importante a l^a^eliorati^ de 1'administra-

: ''■:.•■>'":*' L 'L- '- -i ' " ' _A* *L-h- _>_j-.1_ t ««■" it«4 Av>'a A tnn+.n-r-i "hp'pi locales COnst"1

des sources importantes^d'aide pour les pouvoirs looauz'. Bes organi-

'flali^ internatio-

"'iiaie des viiles et pouvolr^ locaux, peuvenf fournir des cpnsells pr<Scieux

*n Dour i'^taolissement de cee brganisines.
* • ■■ ■ ._ ■..-. - ■ >n ■■ •■■. 1 'i ■*•■,-. ' .r

■**«g
:On-peut o-btenir l-'assistanoe des Nations Unies daire ce-::'d|Dniaine sous lee

xehtes formesi que voici : ■■;.'- t \- \* ■;■■■, *im

ay'::L'Omj fournit des speoialistes qui offrent leurs" oervioes de

' "consultants. Ceux-ci sont generalement atiaciies a'u minister e ou

-J ■"^ ^partement d'Etat assumant la responsaDilite essentielle de la

'"'tache pour laquelle l!aide d'e'consultants a e^e'reaiAse (par ezemple,

'vt : Wministefe de 1'administration locale). Les experts foumis peuvent

•' egalement occuper des postes de directeurs ou de!'charges de cours

dans dfes etatlissemen^ drenseignement specialises, tels qu'un

cr institut d'administration; puTalique ou une ecole d'adininxstration

locale. Des experts des Nations Unies en matiere d"administration

.. locale, ou d'administration regioriale :et locale, .travaillent actuel-

: lement au Marie, au Niger et en Ouganda, tandis- que la Tunisie a

demande I'envoi d^une.^qulpe de specialiste. pour 1'aider h preparer

. ■ un plan de reorganisation de la' municipalite de la capitals. Les

.■ gouvemements qui presentent de telles demandes doivent fournir des
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. fono/fcionnaires nationaux de de oontrepartie pour Ohaque expert

consultant, de facon que celui-ci puisse Us former e_{ les faire *

benefioier de son experience. . Lss<conseillers en:matiere d'admi-

niatratioB publique peuvent etre fournis soit dans le oadxe'du^

Programme elargi d'asaistahbe teohniq^s.des Nations Unies (PEAT),

soit grace auz credits'supplgmentaires inscritsau "budget ordinaire

de» Nations Unies (resolution 723 (Till) de: 1'AwemU.fi e ge^erale).

D'apres les reglements du.PEAT, les rentes de cet ordres'insorivent

tona le programme global d'aasistanoe technique pourf?M* pays-donne*

e^doiVent Stre ooaformes auz^egles relatives"«L:"r<hlibo*i%i& des
P»O0©t« et a la; programmation Mennalje. C'est pourquoi+'Te%- experts

peuvont Sir©-engages d'abor^po^une pexi^ de dW'ahs/^ leur

fojrkrat -Tim&JveU par la suil;©.. Auz termes de la r^so&tl:ion:1723 (VIIl)

ies credits sont allots specifiquement a' 1 laseisiiahoe^dnxtf^© en

matiere d'administration publique. Commele t)udgelVest;vo^ 1 nouveau

Chaqiw ^e, on cpmmenoe en general par nommer ies^experts pour une

annee, a'fin de P6uVbir le plus^^^oss^Ie^ran^^r^^rpje^
|»il doit'ltre de tongue dureV, etM'integer ay PV.qgr^7^n4TBl

Au PEAT. Les or^dits pr^vus par'la resolution ,7-23 _CviI3;) ^peuvent

einif etre Utilises.ayec soupX^sse.pour appuyer les programmes

*<mve'aux en mstiere.-dladministration. publique qui n'ont pas pu

trouver place d'emtl^e dans, le cadre du'Programme ^largi (PEAT),

les procedures et l«s oriteres adpptes dans 1'exanien des demandea

sont les me^e^qu^iae^ue^oitl'origine ^Q f<d^ t tt

■AcsietanG© technique 4e,.ge Cenre yt soumiEe' aux dispositions

•del'Accord type revise, .d'a^sJLs.tanoe te qhnique .

Le programme des Nations Unies coricernant 1'enyoide personnel

dfexecution, de"dire;ci;i6n et d'alininistrati9ri:-(pPEX) perraet aux

Wto;^^ des. Nations Unies, les
services de ^clalistes h'duteiaent. qualifies- auxquels sont confiees

.des taches;opirationnenes ^t.dep Actions de direction et qui
agisaent en quaTite d'emp^oyes des gouvernements. Le fonctionnaire

de lt0PEXJre5oit du gouvernenent le traitement ou les emoluments

corresponds a son poste au tarif local, 1»OMJ lui versait un
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tion totale a un niveau approximativement egal a celle'd'un expert

consultant. En vertu ae 1'accord que tout gouvernement qui recoit

oette forme d'assistance conolut avec 1'Organisation des Nations

Unies, il est reconnu aux fonctionnaires de l'OPEX un "statut inter

national special", et ils ne peuvent etre tenus de se livre* a des

activites incompatible,, avec les tats de 1 .Organisation des Nations

Unies. Ces agents jouissent egalement de'certains privileges et

immunity dans I'exercice de leurs fonctions. Toutefois, alors due

les experts mentionnes au paragraphe f a) ci-dessus sont des fonctxon-

naires internationaux et, en tant 4uo tels, n'agisseht qu'en qualite

de conseillers, les agents de 1'OPEX, en-leur o_ualit« d'employes des

gouvernements, doivent s'aoquitter des fonctions d'ewcution, de

direction et a'administration ccrrespondant aux::posteB ■qu'dls occupent

et ne sont responsaWes que devant le gouvemem.nt dans 1'wercice

de leurs fonctions. II s'agit en genial defoptions, de responsa-

tolite telles 4ue : direction du personnel, gesti.on.de-materiel et

de Wens, ccntr61e et usage des fonds. Eftfin, les -agents de 1'OPEX

sont, par definition,

• UellS de chacun d'eux est de donner a un resabrtissant :du pays

^-.teresse une formation qui lui permette d'assumer a .rie tour, le

us rapidement possible,' ces taohes et responsatilites. Le pro-

famine de l'OPEX a ete inaugure en 1959, »« nouveau programme

ordinaire des Nations Unies-, et 11 a eta considere oomme permanent

a partir du budget ordinaire de 1961. En 1963, -pendant, 1'AssemUee

generale a approuve 1 'usage des -fonds du PEAT pcur oe. type' d'assis-

tance, a titre d'essai, de 1964 &1966. Be la aorte, 1'assistance

: opirationnelle-del'Om- peut maintenant etre financee tant par des

fonds du PEAT que pa! le budget ordinaire, conformant a aa reso

lution 1256 (XIII) de l'Assemblee generale.

c) Une autre forme importante d'assistance consiste dans l'octroi de

bourses d'etudes dans le cadre du &B ou du Programme ordinaire des

nations Unies, pour permettre a des fonctionnaires du gouvernement
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central ou des pouvoirs locaux d'entreprendre des etudes superi-

eures, d'observer le fonctionnement %a systems d'administration

locale d'autres pays et de fairs des stages 'Su recevoir une'autres

^formation a 1'etranger. La priori eSt donnSe dans3leoadre du

. Programme ordinaire aux bourses destinees 4 former des fonctionnaires

qux puissent re.placer les experts de ^assistance gchnique et de

. 1 OPEX. Lea voyages d'etudes, oomme celui effeoiue 1'an dernier

par de hauts' fonctionnaires afrioains en Yougoslavie et en Xnii,

afin d'y etudier 1'organisation des pouvoirs looaii, constituent

une autre methode d/enriohii-I1'experience; des Africaihs^ dans oe
domains, v" ■-- . ■ ■ ■-.-._■ -, ,..-

I Le programme de cooperation .technique intermunicipale des Nations
, IJnie^ qui a. et4:institu4 reoemment.en. collaboration avec 1'Union

international .des. yilles et pouvoirS| Ipcau,, fournit aux municipa-

Utes des pays en voie de ;de.veloPpement un moyen de s'assurer, sous
reserve de ^approbation de leur gouvernement national, les services

de hauts fonctionnair.es ainsi gue.l'usage des moyens de formation

professionnelle distant dans des municipalites d'autres pays. Les
vales, donatrices continuant a payer le traitement des fonction-

naires dont.,elles metten.t les services a ^..disposition's munioi-
... Palites.de pays en voie de developpement, sans remboursement,

pendant des .periodes allant -Jusqu'a six mois, tandis ,ue 1'Organic

:.8ation.des Nations Unies se charge des frais de,voyage et des

indemnity journalises, Une municipalite desireuse de reoevoir

une assistance dans le cadre de ^programme doit s'adresser a

1'Union .Internationale des villes et pouvoirs locaux (UI7), a La
Haye. L;u,y Pherche une ville d'un autre pays qui puiss'e fournir

:1'assistance, requiseet.soumet des propositions , de .^finane ement a
1'ONU, apres 9xamen..teQhniqUe par le service competent et approba

tion par 1'Btat membre sur le territoire duquel se trouve la ville.

Trois experts ont ete nommes dans le cadre de ce programme, deux

pour assister la municipalite de Bangkok en matiere de finance! et

deplanifioation, tandis que le troisieme aide 1'Association
munioipale d-Iran a donner des conseils aux ^unicipaiitls Iraniennee
en matilre de techniques budgetaires.
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Les travaux de recherche, les ateliers et les cycles d'etudes

mondiaux et regionaux sent des formes d1 assistance,,indirecte male

neanmoins utiles. Ils rendent plus.aises la .synthese. et l'echange

d'informations entre divers pays sur leurs problemes com.uns, ainsi

que les contacts entre fonctionnaires de diff4re.nts pays ayant des

attributions .semblables. .Le.s etudes .* • 1 • e pha lie- mondiale fournissent

de la documentation pour les conferences regionales et aident les

gouvsrnements a amelicrer leurs systemes d'administration locale.

nistration publioue (pu"blication des Nations ■.Unie.s, .No de vente :

et local (publication des Nations Unies, No de vente : 62*11.H.2)

font ressortir l.'importance des services centraux pour les pouvoirs

locaux partout ou.les ^ouverneraents dssirent que les autorites

locales prennent une part plus grande au developpement du pays.

L'Union international des villes et pouvoirs locaux a prooede,

a I1intention de 1'Organisation des Nations Unies, a une etude

comparative des services centraux, dont les cycles d'etudes

r^gionaux du genre de celui-ci s'inspirent dans 1'elaboration des

directives applicables aux pays des diverses regions. Par ailleurs,

on a entrepris ou on prevoit des etudes a l'echelle mondiale sur

les importants services centraux suivants ; organisation unifi^e

de la fonction publique, etablissements de credit ex institutions

de formation des fonctionnaires des pouvoirs locaux, afin de fburnir

des lignes directrices plus precises aux gouvernements desireux de

creer de tels services on institutions.

II est possible d'obtenir une aide financiere pour certains'types

de projets lies au developpement urbain par !'• entre prise du Ponds

special des Nations Uniess qui a ete cree afin de financer les

etudes de preinves-fcissement, la formation professionnelie et

drautres projets susceptibles de contribuer directement a
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1'accroissement de la productivity. Ainsi, l'Institut d'admi

nistration publique du Ghana est finance partiellement par le

Fonds special. On pourrait e^alement concevoir que la Creation

d'institutions nationales (ou regionales) de formation profes-

sionnelle et d'autres services ayant pour but 1'amelioration de

1'administration locale et le financement, dans le domaine du

developpement urbain, de projets essentiels au developsment

. economique, beneficient d'une telle assistance. Les projets du

, _ ;(; ^Fonds special sont finances" et" administres conformement & des

, . accords conclus entre les gouvernements infere'sses' e't l'Gr^anisa-

. r tion des Nations Unies. "'"'"" ■-"'-—

v-cO &) Le PrOfc.raff.i3e alimentaire mondial, administre conjoxntement par

...;;■■■,::.. l'OHU et 1'Organisation des Nations Unies pour 1.'alimentation

-■',■-'■;. ■■' -et. 1'agriculture,, met des denpees alimentaires a.;laf disposition

.- :■'■■:,:■■:■ de differents pays dans le cadre de projets de .dgyelpppement

'ttrtc economique. Ge. programme n'en est' qu'au stade experimental, mais

;-, ■ ■ il permet a plusieurs pays-d'Afrique et d'autres continents

d'utiliser des denrees alimentaires pour reduire le cout de

l '■-.- -_.'■ programmes de reinstallation de la population, de 1' amenagement

■}L .; , d'equipement oolleotifs et d'autres projets auxquels s' interessent

";.;.'■ ;:;■ .. . les autorites locales.

^m En outre, ori peut aussi obtenirune aide dans le domaine de 1' admi

nistration' locale au titre de programmes de prets internationally par

1'entremise d'organismes bilateraux et mul:tilateraux et d'organisations

non gouvernementales, notamment de fondations philantropiques.

10. Toutes les demandes d'assiotance adressles a 1'Organisation' des

Nations Unies doivent etre'formulees sur 1'intitiative ou avec l'ap^ro-

bation du gouvernement interesse. Dans la plupart des pays, un service

national- a ete" specialement charge de cdordonuer toutes les formes d'as-

sistance et de servir d1'intermudiaire dans la reception de l'f assistance

exterieure. Dans la plupart des I3tats d'Afrique, on trouve des representants

residents du Bureau de 1'assistance technique (BAT) qui sont accredites soit
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aupres d'un aeul Etat, soit aupres de deux ou plusieurs Stats ou

territoires. Us aident les gouvernements a elaborer et coordonner les

programmes d'assistance technique des Nations Unies et des institutions

specialises. Le Bureau du representant resident du B^T peut fournir

des renseignements complementaires sur 1'assistance technique et finan-

ciere que 1'Organisation des Nations Unies et les institutions specialises

sont en mesure d'accorder. Si des conseils techniques sont necessaires

pour formuler une demande d'assistance, il est generalement possible de

prendre des dispositions pour que le conseiller regional en matiere

d'administration locale ou 1'un des autres consultants de la Commission

e*conomique des Nations Unies pour l'Afrique se rende dans le pays.

11. II serait souhaitable que les participants au Cyole d'etudes exarainent

les differents types d'assistance technique en matiere d'administration

locale - recherche international, etudes et conferences regionales,

projets nationaux i dont leurs gouvernements respectifs pourraient tirer

le plus grand profit.
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